
 Les huiles d’olive de France sont élaborées exclusivement à 
partir d’olives récoltées et transformées en France. 

 Provence, Côte d’Azur, Languedoc-Roussillon et Sud Rhô-
ne-Alpes : la zone de culture de l’olivier en France est limitée à l’arc 
méditerranéen (13 départements), aux paysages souvent calcaires, 
baignées de soleil et au climat méditerranéen.

 L’olivier trouve souvent sa place au milieu des vignes, des arbres 
fruitiers (cerisiers, abricotiers…), des lavandes et autres plantes aroma-
tiques. Ils forment ainsi un paysage de saveur et de senteur qui ne peut 
laisser indi�érent.
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